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Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, page 4

Préambule :

La recommandation no 1 de ARC-FACEF-CERQ stipule que :

« la Régie rejette le modèle de séparation présenté et s’assure d’une plus grande indépendance entre les entités réglementées et non réglementées d’Hydro-Québec et l’entreprise demeurée "intégrée" au niveau juridique afin d’assurer transparence et rigueur au niveau réglementaire ».

Demandes :

1.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par « modèle de séparation présenté ».

1.2 Veuillez préciser quels moyens ARC-FACEF-CERQ propose à la Régie afin de s’assurer d’une plus grande indépendance entre les entités réglementées et non réglementées.

Réponses :

1.1 Le «modèle de séparation présenté»  faisait référence à la séparation fonctionnelle et administrative telle que brièvement décrite au document HQT-2, document 1, p. 5 et au fait que, nonobstant ce modèle, dans les faits et pour les prises de décisions majeures, TransÉnergie demeure assujettie à Hydro-Québec, entreprise intégrée (Déploiement des pouvoirs concernant TransÉnergie, Hydro-Québec, Séances d’information, février et mars 2000).
1.2 Une telle problématique n’est pas unique au contexte québécois semble-t-il et il existe des moyens permettant d’assurer une séparation réelle dépassant la simple division administrative et fonctionnelle inter-entités telle que proposée par H-Q.  Parmi les solutions pouvant être envisagées, on note, entre autres,  l’exigence d’une séparation corporative et la création d’un poste de «independent electricity market operator» ou encore la participation à un éventuel Regional Transmission Organization (RTO).

La question est toutefois de savoir si c’est réellement cette avenue qui est la plus        avantageuse et la plus pertinente  pour les consommateurs québécois.

La nécessité d’une telle séparation plus réelle entre les entités ressort clairement dans l’actuel cadre réglementaire et à la lecture des propositions présentées afin d’éviter toute possibilité d’abus du secteur déréglementé. C’est ce constat qui a motivé notre recommandation. 

Toutefois, les consommateurs québécois, faute de débat et de transparence sur la question, sont dans l’impossibilité d’évaluer la justesse, les impacts, les implications et la rentabilité des choix faits depuis 1997 avec la décision d’H-Q et du gouvernement de participer à l’ouverture des marchés américains de l’électricité.

Le modèle pour assurer la  «déréglementation» sur le marché américain via les ordonnances de la FERC nous est donc imposé sans qu’il ne nous ait été possible d’en débattre les exigences et les conséquences. La question demeure :  qu’est ce qui est le plus à l’avantage des consommateurs québécois maintenant et pour le futur?  Une société d’État qui demeure intégrée avec tous les avantages inhérents à cette structure (avantages que H-Q cherche indubitablement à conserver dans sa gestion) ou une entreprise divisée en trois entités distinctes tel que prescrit par les ordonnances de nos voisins américains ? La solution mitoyenne permettant à H-Q de jouer sur les deux tableaux à la fois est bancale et ne sert que cette dernière. La présente cause permet de le démontrer clairement.

En ce qui concerne les questions suivantes,  ARC-FACEF-CERQ  ont utilisé des pans de preuve dans leur mémoire pour la rédaction de leurs recommandations.  Les questions suivantes ont donc été adressées directement à l’expert Gérald Roberge dont les réponses se retrouvent à même le document ci-joint.

